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DÉCISIONS 2023 
PRÉSENTÉES AU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 AVRIL 2023 

 

D-2023-013 24/01/2023 CONTRAT ENTRETIEN ANNUEL 2023 - TERRAIN DE FOOT SYNTHETIQUE DU STADE DES 
AMANDIERS 

D-2023-014 26/01/2023 ACHAT DE CONCESSION 30 ANS GUIGUE 

D-2023-015 27/01/2023 ACHAT COLUMBARUIM 15 ANS MAGRET 

D-2023-016 27/01/2023 SIGNATURE D'UNE CONVENTION PONCTUELLE DE MISE A DISPOSITION DES SALLES A 
ET B DU  GYMNASE DES AMANDIERS AVEC LE DISTRICT DES YVELINES DE FOOTBALL  

D-2023-017 01/02/2023 DECISION OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC PAR MME FORTIN 

D-2023-018  
 NUMÉRO PRIS ET ANNULÉ 

D-2023-019 09/02/2023 
SIGNATURE D'UNE CONVENTION PONCTUELLE DE MISE A DISPOSITION DE 
L’AUDITORIUM DU CONSERVATOIRE POUR MONSIEUR YANN OLLIVIER, PROFESSEUR 
DE LA CLASSE DE CM1-CM2 A L'ECOLE ELEMENTAIRE "LE PARC" 

D-2023-020 17/02/2023 CONVENTION D'INSTALLATION DE RUCHES AU CLUB DU SOLEIL - JOËL CREVOISIER 

D-2023-021 17/02/2023 CONVENTION D'INSTALLATION DE RUCHES AU CLUB DU SOLEIL - ARNAULT DEVAINE 

D-2023-022 17/02/2023 CONVENTION D'INSTALLATION DE RUCHES AU CLUB DU SOLEIL - JEAN-FRANÇOIS 
SAMUEL 

D-2023-023 17/02/2023 CONVENTION D'INSTALLATION DE RUCHES AU CLUB DU SOLEIL - ODILE CARRIERE 

D-2023-024 17/02/2023 CONVENTION D'INSTALLATION DE RUCHES AU CLUB DU SOLEIL - YANN SGORLON  

D-2023-025 20/02/2023 FONDS VERTS - DEMANDE DE SUBVENTION - MODERNISATION ÉCLAIRAGE PUBLIC 

D-2023-026  NUMÉRO PRIS ET ANNULÉ 

D-2023-027 22/02/2023 
SIGNATURE D'UNE CONVENTION PONCTUELLE DE MISES A DISPOSITION DE 
L’AUDITORIUM DU CONSERVATOIRE POUR L'ASSOCIATION DU "THEATRE DE L'ARC EN 
CIEL" (CONCERTS ET REPETITIONS)  

D-2023-028 27/02/2023 
SIGNATURE D'UNE CONVENTION PONCTUELLE DE MISE A DISPOSITION DU LAVOIR 
POUR L'ASSOCIATION "ECOLE DES BORDS DE SEINE" (EXPOSITION DU 6 AU 19 MARS 
2023) 

D-2023-029 08/03/2023 DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DE LA MODERNISATION DE L'ÉCLAIRAGE 
PUBLIC 

D-2023-030 09/03/2023 
DEMANDE DSIL 2023 - DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DE LA 
VALORISATION D’UN TERRAIN COMMUNAL EN BORD DE SEINE EN PARC NATUREL ET 
PAYSAGER ACCESSIBLE AU PUBLIC 
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D-2023-031 14/03/2023 
SIGNATURE D'UNE CONVENTION PONCTUELLE DE MISE A DISPOSITION DU LAVOIR 
POUR L'ASSOCIATION "ARTS 78 - PEINDRE A CARRIERES-SUR-SEINE" (EXPOSITION DU 
20 MARS AU 2 AVRIL 2023) 

D-2023-032 14/03/2023 
SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES CLES ET DU BADGE 
ALARME DU GYMNASE DES ALOUETTES DANS LE CADRE DE COMPETITION DE TENNIS 
DE TABLE (USC)  

D-2023-033  NUMÉRO PRIS ET ANNULÉ 

D-2023-034 16/03/2023 SIGNATURE D'UNE CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC 
TOUR DE HOUILLES 2023 

D-2023-035 16/03/2023 DEPARTEMENT DES YVELIENS DEMANDE DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DE L'AIDE 
A L'INVESTISSEMENT CULTUREL D'AVENIR 

D-2023-036 22/03/2023 SIGNATURE D'UNE CONVENTION PONCTUELLE DE MISE A DISPOSITION DU LAVOIR 
POUR L'ASSOCIATION "LE MIC (EXPOSITION DU 10 AVRIL AU 16 AVRIL 2023) 

 







DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 

DÉCISION 
N°D-2023-014 

 

ATTRIBUTION DE LA CONCESSION D 21 DANS LE CIMETIÈRE COMMUNAL À 
GUIGUE MADDLY 

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 

Vu la délibération CM-2020-048 du Conseil Municipal du 22 Juin 2020 portant délégation d’attributions 
du Conseil Municipal au Maire, 

Vu la délibération CM-2022-041 du Conseil Municipal du 27 juin 2022 modifiant les tarifs municipaux et 
portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 28/12/2022 présentée par Madame GUIGUE Maddly, demeurant 93 rue 
Gabriel Péri à 78420 à Carrières-sur-Seine Visant l’obtention d’une concession dans le cimetière 
communal à l’effet d’y fonder une sépulture de famille, 
 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE, dans le cimetière carré D n° 21, à Carrières-sur-Seine un emplacement de 

deux mètres carrés superficiels à l’effet d’y fonder une sépulture de famille. Cette 
concession de terrain est accordée au titre d’une nouvelle attribution à compter du 
28/12/2022 et pour une durée de 30 ans. 

 
Article 2 :  Ladite concession de terrain est accordée moyennant la somme totale de 800 euros (Huit 

Cents euros), payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 04/01/2023. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier 
- Madame GUIGUE Maddly. 

 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 26 janvier 2023 

 

Le Maire, 

 

Arnaud de Bourrousse 





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 

DÉCISION 
N°D-2023-015 

 

ATTRIBUTION DE LA CONCESSION COLUMBARIUM 6 CASE 3 DANS LE 
CIMETIÈRE COMMUNAL À MARGET GUY 

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 

Vu la délibération CM-2020-048 du Conseil Municipal du 22 Juin 2020 portant délégation d’attributions 
du Conseil Municipal au Maire, 

Vu la délibération CM-2022-041 du Conseil Municipal du 27 juin 2022 modifiant les tarifs municipaux et 
portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 04/11/2021 présentée par Monsieur MARGET Guy, demeurant 6 bis rue 
du printemps à 78420 Carrières sur Seine Visant l’obtention d’une concession d’une case columbarium 
dans le cimetière communal à l’effet d’y fonder une sépulture de famille, 
 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE, dans le columbarium 6 case 3 un emplacement pour accueillir 2 urnes, à 

l’effet d’y fonder une sépulture de famille. Cette concession est accordée au titre d’une 
nouvelle attribution à compter du 17/01/23 et pour une durée de 15 ans. 

 
Article 2 :  Ladite concession de terrain est accordée moyennant la somme totale de 660 (six cent 

soixante) euros, payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 17/01/23. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier 
- Madame MARGET Guy. 

 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 27 janvier 2023 

 

Le Maire, 

 

Arnaud de Bourrousse 















Hôtel de Ville 1, rue Victor-Hugo BP 59 78421 Carrières-sur-Seine Cedex 
Tél. : 01 30 86 89 89 - Email : mairie@carrieres-sur-seine.fr 

 

 
 

 

 

 
 
 

Numéro pris 
puis annulé 

 
 
 
 

 
 











DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut également 
faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux mois à 
compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens accessible 
sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 

DÉCISION 
N°D-2023-021 

 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC ARNAULT DEVAINE CONCERNANT 
L’INSTALLATION DE RUCHES AU CLUB DU SOLEIL 

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2020/048 du 22 juin 2020 portant délégation d’attributions du 
Conseil municipal au Maire, 

Considérant la demande de Arnault DEVAINE et l’intérêt pour la biodiversité d’installer des ruches sur 
la Commune, 
 
 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention avec Arnault DEVAINE – N°NAPI 

A5059025.  
 
Article 2 :  PRÉCISE que ce partenariat est conclu du 1e janvier 2023 au 1e janvier 2026. 
 
Article 3 :  PRÉCISE qu’en échange de la mise à disposition du terrain, l’apiculteur s’engage à donner 

1kg de miel par ruche productive.  
 
Article 4 : Ampliation de la présente décision à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Arnault DEVAINE. 

 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 17 février 2023  

 
 

Le Maire, 

 

 

Arnaud de Bourrousse 
 
  





















Hôtel de Ville 1, rue Victor-Hugo BP 59 78421 Carrières-sur-Seine Cedex 
Tél. : 01 30 86 89 89 - Email : mairie@carrieres-sur-seine.fr 

 

 
 

 

 

 
 
 

Numéro pris 
puis annulé 

 
 
 
 

 
 































Hôtel de Ville 1, rue Victor-Hugo BP 59 78421 Carrières-sur-Seine Cedex 
Tél. : 01 30 86 89 89 - Email : mairie@carrieres-sur-seine.fr 

 

 
 

 

 

 
 
 

Numéro pris 
puis annulé 

 
 
 
 

 
 







DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

 

DÉCISION 
N°D-2023-035 

 

DEPARTEMENT DES YVELINES - DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DE L’AIDE A 
L’INVESTISSEMENT CULTUREL D’AVENIR  

 

Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2020/048 du 22 juin 2020 portant délégation d’attributions du 
Conseil municipal au Maire, 

Considérant la volonté de la municipalité d’initier de nouvelles programmations culturelles à la cour du 
soleil. 

Considérant la nécessité d’aménager et d’équiper les lieux pour la circonstance. 

Considérant les conditions d’obtention de la subvention « Aide à l’investissement culturel d’avenir » 
décrites dans l’annexe 5 de la délibération 2022-CD-3-7283, prévoyant un taux de subvention de 30% 
des dépenses éligibles HT, plafonné à 200 000€.  

Considérant l’accord préalable de la chargée de mission de la direction culturelle du Département. 

 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  D’AUTORISER le Maire à solliciter une subvention auprès du Département au titre du 

soutien à l’aide à l’investissement culturel d’avenir. 
 Les investissements porteront sur l’acquisition d’une scène mobile, de mobilier, 

d’équipements techniques et scéniques, nécessaires à l’organisation de nouveaux rendez-
vous culturels notamment, musicaux à la cour du soleil. 

 
Article 2 :  PRÉCISE que les dépenses seront inscrites au budget primitif 2023, article 2188 section 

investissement. 
 
Article 3 : Ampliation de la présente décision à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier. 

 
 
 
 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 16 mars 2023 

 
 
 

Le Maire, 

 

 
Arnaud de Bourrousse 








